
Le Bureau Veritas Certification certifie que le système de 
management à l’environnement de l’entreprise Poujoulat, 
a été jugé conforme aux exigences de la norme NF EN ISO 
14001 dans l’ensemble des activités de son site de Niort (79) : 

• fabrication de conduits métalliques doubles
  et simples parois rigides,
• fabrication de sorties de toits,
• laboratoire de recherche et développement.

Ce certificat est la reconnaissance de la maturité et de l’efficience du système de 
management de la qualité chez Poujoulat. Il illustre sa volonté d’évoluer dans une 
démarche de progrès et de mieux répondre aux attentes de ses clients. 
Acteur du développement durable, Poujoulat, par l’obtention de cette norme, réaffirme 
son engagement de concevoir des produits de qualité dans une gestion des ressources 
raisonnée. 

Entretien avec Stéphane Mary,
Responsable Qualité & Environnement de Poujoulat SA :
Voilà un an que nous avons entrepris la mise en place d’une démarche environnementale 
afin de maîtriser et limiter nos rejets et nos déchets.
Le but est de réduire l’impact de l’activité de l’entreprise sur l’environnement. Poujoulat 

a mis en place un système de Management 
de la qualité ISO 9001 v2000 permettant 
la satisfaction des clients à travers 
l’amélioration continue de ses produits, 
procédés et processus.
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Au vu des enjeux et des impacts de l’industrie sur l’environnement, il était naturel de 
passer également à un système de Management de l’environnement ISO 14001 : 2004, 
proche de l’ISO 9001 en termes de fonctionnement, l’organisation étant déjà établi.

De plus, Poujoulat est une installation classée protection pour l’environnement soumis à 
autorisation (ICPE - Installations Classées pour la Protection de l’Environnement), donc 
nous avions déjà un cadre bien défini.

Qu’apporte la certification 14001 à la société Poujoulat ?
• la volonté de préservation de l’environnement,
• l’amélioration de procédés avec gain énergétique, ce qui induit une réduction des 
déchets,
• une réduction des coûts et/ou quantités engendrées par les matières premières, du 
coût de fonctionnement des infrastructures (consommation), visant à la réduction des 
émissions de CO2 (moins d’électricité et de gaz) et des énergies non renouvelables 
(pétrole, eaux ...),
• le respect des lois concernant l’environnement (affectant l’infrastructure, le site, la 
nature, l’air, l’eau, les sols et sous-sols, l’utilisation de matières non dangereuses et 
non interdites...),
• une transparence vis-à-vis des parties intéressées (DRIRE, Associations, ADEME, 
Pouvoirs publics, clients).

Est-ce une réelle garantie sur la qualité et le respect de l’environnement ?
Oui, par le suivi d’une part de la DRIRE (Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche 
et de l’Environnement), avec la mise en place des enregistrements qualités, le recueil 
de preuve de l’ensemble de nos activités et la surveillance en interne via un mécanisme 
d’audit et, en externe, par des clients et l’organisme certificateur.
Nous avons obligation de planifier et de réaliser les actions sur lesquelles nous ne serions 
pas conformes.
L’ensemble de la société Poujoulat est impliqué à différents niveaux dans cette démarche. 
Nous souhaitons poursuivre tous ensemble ces efforts pour l’amélioration de notre 
entreprise, de notre vie quotidienne et de la planète.


